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Plusieurs chantiers cet été ! – en page 6
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Rappel – horaire d’arrosage – en page 12

Faites le plein d’activités ! – en page 14

www.villemsh.caExclusivement en ligne ! 

Le 27 juillet : 
Mont-Saint-Hilaire accueille 
l’OSM au Parc multisports !



Chères concitoyennes, Chers concitoyens, 

La Communauté métropolitaine de Montréal (CMM), qui regroupe 82 municipalités, œuvre, actuellement sur un Plan d’aménagement 
et de développement pour son territoire qui inclut Mont-Saint-Hilaire. Le développement durable est au cœur de cette démarche.  
Sera particulièrement visée, l’urbanisation donnant sur les axes de transport comme, à titre d’exemples, le train de banlieue, la 
route 116 et l’autoroute 20.  La Conférence régionale des élus (CRÉ) de la Montérégie Est, s’est dotée d’un Plan de développement 
durable. Je siège aux comités exécutifs de ces deux organismes.

Le milieu de vie d’une collectivité humaine peut-il 
être vu dans une perspective ou vision d’urbanisation 
traditionnelle ? Le but de la présente réflexion est de voir 
ce milieu de vie intégré dans un ensemble, englobant 
tous les paysages et toutes les composantes de notre 
écosystème.

Évolution de l’urbanisme
Avant les années 1940, les Québécois recherchaient la 
proximité pour subvenir à leurs besoins. C’était le modèle 
du village. Les maisons occupaient peu d’espace et les 
humains trouvaient à peu près tout à distance de marche.

Les années 1950 ont vu grossir la vague des véhicules 
motorisés, qui a provoqué l’éclatement du territoire 
occupé à des fins résidentielles. Les quartiers résidentiels 
deviennent isolés des points de service, de sorte que 
l’utilisation du véhicule moteur fait partie de la culture.

Mot du maire

ju
in

 2
01

1

2

A
C

T
U

A
L

IT
É

S
 M

U
N

IC
IP

A
L

E
S

Le développement durable : une obligation pour l’avenir !



Mot du maire (suite)
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Les dernières décennies ont vu poindre et grandir une nouvelle 
philosophie, qui, peu à peu, devient une partie intégrante de notre culture 
et d’une culture internationale : le respect de notre environnement; une 
prise de conscience de notre écosystème; et la notion de développement 
durable, qui ne doit pas être qu’un cliché politique. Voici une brève 
description de ce concept et des principes inhérents à ce dernier :

 « Le développement durable est un développement qui répond 
aux besoins du présent sans compromettre la capacité des 
générations futures de répondre aux leurs. »

« La solidarité, dans le sens où le développement doit profiter 
à tous; la responsabilité, dans l’optique de réduire les impacts 
des activités sur les écosystèmes, sur la santé et sur l’économie; 
la prévention, pour que les actions ne créent pas d’obstacles au 
développement tout en minimisant les impacts environnementaux 
négatifs. »

Peu à peu, notre vision de l’intégration de l’humain dans un écosystème 
change. Nous assistons à un changement culturel et nous en voyons 
progressivement les répercussions.

Nous sommes encore loin de l’esprit de proximité illustrée par nos anciens 
villages. Notre culture met encore l’accent sur l’étalement et l’occupation 
individuelle. Cependant, le discours et l’approche urbanistique changent.

En urbanisme, le mot « densification », qui répugne à plusieurs, est 
remplacé progressivement par les mots « proximité » et « diversité ». 
L’utilisation de l’espace à des fins individuelles cède peu à peu le pas 
à des espaces servant à des fins collectives. La distinction entre des 
espaces destinés aux loisirs et ceux destinés à la conservation de 
la faune et de la flore fait de plus en plus partie de notre culture. La 
protection du territoire agricole est prioritaire. L’urbanisation à proximité 
des principaux axes de transport doit s’orienter vers une densification 
plus importante. Le transport en commun doit s’amplifier.

La vulnérabilité de notre patrimoine naturel
Le patrimoine naturel est composé d’écosystèmes qui constituent 
des habitats pour la faune et la flore, des lieux de sensibilisation à 
l’environnement et d’harmonisation avec les diverses fonctions du milieu.

Un environnement de qualité, avec des milieux naturels protégés et 
mis en valeur, représente une composante majeure du développement 
durable et de l’attrait d’une agglomération.

Les espaces boisés sont en nette régression et ne représentent plus 
que 16,4% du territoire terrestre de la Communauté métropolitaine de 
Montréal. La cible doit être 30 %.

Les retombées économiques résultant de l’enrichissement de la valeur 
identitaire du paysage et des composantes naturelles reconnues d’une 
région sont importantes. Qu’il suffise de mentionner comme exemple 
que la pomiculture et la nature du mont SaintHilaire attirent audelà de 
250 000 visiteurs par année. Sans compter que ce facteur d’attractivité 
est un élément important à partir duquel une entreprise choisit d’investir. 
Que ce soit sur le plan social, le plan environnemental ou le plan 
économique, la valorisation du paysage naturel est un atout fondamental 
du développement durable.

Réfléchissons ensemble à cette approche qui tourne notre regard vers 
les générations futures !

Michel Gilbert
Maire
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La Ville de Mont-Saint-Hilaire a reçu une 
Plume d’or, dans la catégorie Bulletin 
municipal et autres publications, pour la 
qualité de la production du Calendrier 
municipal 2011. Cette reconnaissance 
a été décernée par l’Association 
des communicateurs municipaux 
du Québec (ACMQ) à l’occasion du 
colloque annuel qui se tenait à Lévis, 
le 26 mai dernier. Il s’agit de la toute 
première participation de la Ville à ce 
concours.

L’ACMQ récompense chaque 
année le savoir-faire et les 
efforts des villes en matière de 
communication. Le Calendrier 
municipal est produit par le 
Service du loisir, de la culture et 
des communications (Division 
culture et communications) de la 
Ville.

Secteur de la gare 

Modifications à la signalisation de stationnement : une question de sécurité !

Le Calendrier municipal est 
distribué gratuitement à tous les 
citoyens en décembre.

• boulevard de la Gare  • rue des Démarieurs  • rue Gilbert-Dionne
• cours de la Raffinerie  • rue Denis-Papin  • rue Louis-Pasquier
• rue de l’Atlantique  • rue Desnoyers  • rue Magloire-Laflamme
• rue de la Bettraverie  • rue Forbin-Janson  • rue Marie-Perle
• rue Chapleau  • rue Gabrielle-Messier  • rue de la Sucrerie
• rue des Cheminots  • rue George-Westinghouse  • rue des Voyageurs

En effet, le Comité de la circulation et de la sécurité de la Ville, formé 
de membres du Conseil municipal et de citoyens, a recommandé une 
interdiction de stationner sur un côté de rue pour toutes les rues d’une 
largeur de sept mètres ou moins de ce secteur afin de permettre le 
passage des véhicules d’urgence… pour votre plus grande sécurité !

Des modifications ont récemment été apportées relativement à la signalisation d’interdiction de stationner dans 
18 rues du secteur de la gare, soit :

M. Pierre G. Couture, président du  jury, M. Pierre Bergeron, directeur du Service du loisir, de la 
culture et des communications de la Ville, M. André Ricard, conseiller municipal et M. Christian 
Brière, président de l’ACMQ présents lors de la remise du prix.

Mont-Saint-Hilaire honorée : une première Plume d’or !



Conçus pour le grand public, ce spectacle incontournable et gratuit 
aura lieu le 27 juillet, à 19 h 30, au Parc multisports situé derrière 

l’École secondaire Ozias-Leduc, au 525, rue Jolliet, sous  
la direction du chef d’orchestre assistant, monsieur 
Nathan Brock.

Intitulé « Voyage en Russie », l’OSM explorera le répertoire 
classique russe qui comprendra quatre chefs-d’œuvre 
dont la Valse du Lac des Cygnes de Tchaïkovski, les 
envoutantes Danses polovstiennes de Borodine, la 

délicieuse Valse no2 extraite de la Suite pour orchestre de variété no1 de 
Chostakovitch, utilisée notamment dans plusieurs trames sonores de 
films et l’explosive Ouverture 1812 de Tchaïkovski.

« C’est un privilège et même un honneur d’accueillir, pour la première 
fois dans la région, les musiciens de l’OSM pour ce concert gratuit avec 
comme décor de fond, la montagne. Ce spectacle unique et à grand 
déploiement est aussi une occasion, pour les adeptes comme pour 
les plus curieux, de découvrir la musique classique dans une formule 
différente, conviviale et en plein air, a expliqué le maire, monsieur Michel 
Gilbert. » Bienvenue à tous ! 

Les concerts OSM / Loto-Québec dans les parcs 2011, 
animés pour une deuxième année par monsieur Sébastien 
Benoit, s’amorceront à Repentigny le 26 juillet et se 
termineront à Montréal (Verdun) le 28 juillet.

Le spectacle aura lieu beau temps, mauvais temps !

Apportez vos chaises de jardin !

Enfin, la Ville est à planifier le stationnement et la signalisation en vue 
de ce grand événement. Surveillez le site Internet de la Ville ainsi que le 
journal local.

Rappelons que les Concerts OSM / Loto-Québec dans les parcs 
sont présentés par Loto-Québec en collaboration avec SIRIUS Radio  
Satellite Canada.
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La ville sera des plus animées en cette période estivale avec la venue de l’OSM qui poursuit sa tradition des 
concerts classiques dans les parcs… et à Mont-Saint-Hilaire ! 

En exclusivité dans la région !

Mont-Saint-Hilaire accueille le concert de 
l’OSM / Loto-Québec au Parc multisports 
le 27 juillet prochain !

En raison de la tenue du spectacle de l’OSM, 
la Ville a annulé les spectacles en plein air du 
Cabaret de l’heure mauve. À l’an prochain !

Le spectacle gratuit aura lieu à 19 h 30, au 
Parc multisports, situé derrière l’École 

secondaire Ozias-Leduc, 
au 525, rue Jolliet.

Gratuit



La Ville planifie plusieurs chantiers qui 
pourraient s’amorcer au cours des prochains 
jours sur le territoire et dont la plupart seront 
complétés d’ici la fin de l’automne. Prévus pour 
la plupart au plan triennal d’immobilisations, 
les travaux projetés concernent notamment la 
rénovation des infrastructures urbaines ainsi 
que la réfection de rues. 

L’ensemble de ces travaux représente un 
investissement important et certains sont 
inscrits dans le cadre du Programme de 
renouvellement des conduites (PRECO).

Des panneaux d’information aux couleurs de la 
campagne INFO-TRAVAUX Mont-Saint-Hilaire 
travaille pour vous, aujourd’hui pour demain ! 

seront apposés à proximité des zones de 
chantiers. Les citoyens visés par ces travaux 
seront informés à l’avance du déroulement des 
chantiers et des entraves.

Chantiers prévus à Mont-Saint-Hilaire en 2011
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Place Diamond et rue Montcalm
Juin à août (PRECO)
Investissement : 838 000 $

• réfection des infrastructures;
•  reconstruction du réseau d’aqueduc 

et des entrées de service; 
• réfection complète de la chaussée;
•  remplacement d’un tronçon du réseau 

d’égout sanitaire sur la rue Montcalm.

Ponceau rue Michel 
Août
Investissement : à venir

• réfection du ponceau par fonçage;
•  travaux de voirie : fondation, pavage et

stabilisation des talus;
• aménagement paysager. 

Chemin des Carrières 
Septembre
Investissement : 1,4 million $ 

Sur une distance de 900 mètres 
(portion municipale) : 
•  travaux de voirie (fondation, pavage 

et aménagement de fossés).

École Sacré-Cœur
Août à octobre
Investissement : 280 000 $ 

• réfection de la toiture;
•  travaux de mise aux normes au 

rez-de-chaussée.

Place du Quai 
Octobre à décembre
Investissement : 500 000 $ 

• rénovation de la surface;
• aménagement du quai flottant. 

Montée des Trente phase II 
Juillet à octobre (PRECO)
Entre la rue Campbell 
et le chemin Ozias-Leduc
Investissement : 3,2 millions $

• réfection de la chaussée;
•  rénovation du réseau d’aqueduc et 

de l’égout sanitaire;
• construction d’un égout pluvial;
• construction de bordures et trottoirs;
•  prolongement d’un émissaire pluvial 

(rue Maureen).

Rue Petite-Allée
Septembre
Investissement : 789 000 $ 

• réfection d’une conduite d’aqueduc;
• construction d’un égout pluvial;
•  aménagement d’une piste cyclable, trottoir, 

éclairage de rue, pavage et d’une butte  
(écran visuel).

Pour de plus amples informations, 
consultez la section INFO-TRAVAUX du 

site Internet de la Ville. 

http://www.ville.mont-saint-hilaire.qc.ca/default.aspx




Inscription en ligne ! 
L’inscription aux cours de natation offerts au Centre aquatique de Mont-Saint-Hilaire s’effectue 
en ligne. Convivial et rapide, ce service permet de réduire le temps d’attente et d’accéder 
directement aux cours disponibles dans le confort de votre foyer. Bien que la Ville privilégie 
cette nouvelle option en ligne, l’inscription en personne est maintenue.

Pour obtenir un numéro de personne :
Si vous avez déjà procédé, au cours de la dernière année, à l’inscription d’une activité de 
loisir, vous possédez déjà un numéro de personne. Pour le valider, communiquez avec la 
réception du Service du loisir et du Centre aquatique au 450 467-2854, poste 2257.

Si vous ne possédez pas de numéro de personne, vous devez vous présenter à la réception 
du Service du loisir et du Centre aquatique avec une preuve de résidence. Un numéro de 
personne vous sera attribué.

La date de naissance est une donnée obligatoire pour l’inscription par Internet.
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Session 1 : du lundi 20 juin au mercredi 20 juillet
Session 2 : du lundi 27 juin au vendredi 8 juillet

Inscription aux cours de natation (INFORMATIONS)

Informations importantes :
Depuis la session Hiver 2011, des changements ont étés apportés au programme Croix-
Rouge natation Préscolaire et Junior.  Cliquez ici pour consulter ce document d’information.

L’évaluation des habiletés 
aquatiques : un préalable 
à l’inscription !
Avant de s’inscrire, chaque enfant n’ayant pas 
suivi de cours depuis la session de l’automne 
2010 devra obligatoirement s’inscrire à 
l’évaluation de ses habiletés aquatiques. La 
séance ne prendra que 10 minutes de votre 
temps et permettra de classer votre enfant 
dans le niveau approprié.

La séance d’évaluation pour la session 
estivale se déroulera :

• lundi 6 juin, de 17 h à 18 h 30

Communiquez avec la réception du Service du 
loisir et du Centre aquatique au 450 467-2854, 
poste 2257 dès le lundi 30 mai 2011, à 10 h 
pour prendre votre rendez-vous. 

Au moment de la séance, un coupon 
d’évaluation vous sera remis afin d’accélérer 
votre processus d’inscription en ligne ou en 
personne. Les cours Étoile de mer, Canard et 
Tortue de mer ne requièrent pas d’évaluation, 
car les enfants sont classés selon leur âge.

Âge minimum requis au premier cours
Pour les niveaux « Étoile », « Canard » et « Tortue », votre enfant doit avoir l’âge requis au 1er juillet 
2011. Pour tous les autres niveaux, l’enfant doit avoir l’âge requis au premier cours.

Si votre enfant n’a pas l’âge requis, vous devez obtenir l’autorisation de la superviseure aquatique 
en composant le 450 467-2854 poste 2223. Par la suite, vous devrez procéder à l’inscription en 
personne à la réception du Service du loisir et du Centre aquatique. En raison de contraintes 
technologiques, l’inscription en ligne sera alors inaccessible.

Contingentement
En raison du contingentement des cours de natation, une seule inscription par enfant pour les 
cours de niveaux Préscolaire et Junior est possible.

http://www.ville.mont-saint-hilaire.qc.ca/site/pages/Centre-Aquatique/Informations_aux_parents.pdf


ju
in

 2
01

1

9

C
E

N
T

r
E

 A
q

U
A

T
Iq

U
E

Inscription PAR INTERNET : modalités à suivre 
Visitez la section Cours de natation des Services en ligne en page d’accueil 
du site Internet de la Ville.@

Horaires des cours de 
natation et coûts
Pour consulter la liste des cours de natation, 
les préalables, les horaires et les coûts, 
consultez la section Centre aquatique sur le 
site Internet de la Ville.

Des postes informatiques sont à la disposition des 
citoyens à la bibliothèque.

Session été 2011
Session 1 : du lundi 20 juin au mercredi 20 juillet
Session 2 : du lundi 27 juin au vendredi 8 juillet

Inscription aux cours de natation (PAR INTERNET)

Pour consulter les cours :
1.  Sélectionnez la Session Été 2011 puis 

le volet Aquatique;
2.  Accédez à l’ensemble de la 

programmation disponible;
3.  Sélectionnez le niveau de cours désiré et 

obtenez les détails relatifs à ce dernier.

Pour vous inscrire :
4.  Inscrivez le numéro de la personne à 

inscrire et son numéro de téléphone;
5.  Suivez les indications apparaissant à 

l’écran et procédez au paiement du 
cours en ligne (seules les cartes VISA et 
MASTERCARD sont acceptées).

Important : 
Portez une attention particulière à la mention  : 
Transaction non complétée.
Si, pour une raison hors de votre contrôle, 
l’inscription a été complétée, mais le paiement n’a 
pas été effectué, vous avez un délai d’une heure 
pour finaliser le paiement à la réception du Service 
du loisir et du Centre aquatique, sinon l’inscription 
ne sera plus valide. 

http://citoyen.ville.mont-saint-hilaire.qc.ca
http://www.ville.mont-saint-hilaire.qc.ca/site/pages/Centre-Aquatique/Centre-aquatique-en-quelques-mots.aspx
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Inscription EN PERSONNE : modalités à suivre 

Se présenter à la réception du Service du loisir et du Centre aquatique;

Fournir une preuve de résidence pour les citoyens de Mont-Saint-Hilaire et  
de Belœil;

Pour certains cours, le client doit faire la preuve de son âge ou de celui  
du participant;

Aucune inscription ne sera prise par téléphone ou par la poste;

Les personnes déléguées pour inscrire quelqu’un d’autre ne peuvent le faire 
que pour une seule famille avec une preuve de résidence de cette dernière;

À la suite de la  mise à jour du programme Croix-Rouge Natation à la session 
Hiver 2011, les modèles de carnets de l’élève ont été modifiés. Les personnes 
inscrites aux sessions Hiver 2011 et/ou Printemps 2011 doivent remettre le 
carnet à la réception du Service du loisir et du Centre aquatique;

Les coûts des inscriptions sont payables par chèque (daté du jour même, 
à l’ordre de Ville de Mont-Saint-Hilaire), par paiement direct, par cartes de 
crédit ou par argent comptant. 

Les paiements par chèque accélèrent le processus d’inscription.

✓ 

✓ 

✓ 

✓ 

✓ 

✓ 

✓ 

Horaire – Bains libres
Période estivale 
19 juin au 27 août 2011

Bain libre pour adultes
Lundi au vendredi :   6 h 30 à 7 h 55
Lundi, mercredi et vendredi :  20 h à 20 h 55
Mardi et jeudi :  12 h à 12 h 55
Mardi et jeudi :  21 h à 21 h 55

Bain libre familial 
Lundi au samedi :   13 h à 16 h 25

Bain libre pour tous
Lundi au vendredi :   18 h 30 à 19 h 55

Session été 2011
Session 1 : du lundi 20 juin au mercredi 20 juillet
Session 2 : du lundi 27 juin au vendredi 8 juillet

Inscription aux cours de natation (EN PERSONNE)



Par Internet :  www.villemsh.ca

En personne :  Réception du Service du loisir et du Centre aquatique 
100, rue du Centre-Civique    450 467-2854 poste 2257

   * L’inscription en personne est maintenue selon l’horaire ci-après.C
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Dates d’inscription

Résidents de 
Mont-Saint-Hilaire @ À compter du mardi 7 juin, à 17 h 

et jusqu’au 16 juin 2011, à 17 h

Résidents de 
Belœil

Le jeudi 9 juin, entre 17 h et 18 h 30
Note : La priorité d’inscription en personne est maintenue 
pour cette période pour les résidents de Belœil 
seulement, selon les conditions établies dans l’entente 
de réciprocité convenue entre cette municipalité et celle 
de Mont-Saint-Hilaire.

Pour tous @ À compter du jeudi 9 juin, à 18 h 30 
et jusqu’au 16 juin, à 17 h

Avis à la clientèle : 
Il est possible 
de s’inscrire en 
personne à des 
cours de natation 
selon l’horaire 
suivant :

Résidents :   mardi 7 juin, entre 17 h à 20 h

Pour tous :  jeudi 9 juin, entre 18 h 30 à 20 h

Après les périodes d’inscription :   
du lundi au vendredi, entre 10 h et 21 h 30

Coordonnées et horaire
Réception 
du Service du loisir 
et du Centre aquatique
100, rue du Centre-Civique
Mont-Saint-Hilaire
450 467-2854 poste 2257

Horaire d’accueil estival : 
Lundi au vendredi :  6 h 15 à 22 h
Samedi et dimanche :  12 h à 17 h

@Important
Pour obtenir un soutien technique au 
moment de la soirée d’inscription du mardi 
7 juin, à 17 h, composez le 450 467-2854.

Session été 2011
Session 1 : du lundi 20 juin au mercredi 20 juillet
Session 2 : du lundi 27 juin au vendredi 8 juillet

Période d’inscription – Cours de natation

http://citoyen.ville.mont-saint-hilaire.qc.ca


La Ville distribue 55 barils de récupération 
d’eau de pluie aux citoyens

ju
in

 2
01

1

12

E
N

V
Ir

o
N

N
E

M
E

N
T

En effet, en avril dernier, la Régie Intermunicipale de l’Eau de la Vallée du Richelieu (RIEVR), en 
collaboration avec le Fonds Éco IGA,  l’organisme le Jour de la Terre et la Ville, invitait les citoyens 
à s’inscrire en ligne au tirage d’un baril de récupération d’eau de pluie moyennant la somme de 
15 dollars. Le taux de participation a été fort remarqué avec plus de 350 inscriptions reçues à 
Mont-Saint-Hilaire.

Plus de 200 barils ont été mis à la disposition de l’ensemble des municipalités desservies par 
la RIEVR. Ce récupérateur d’eau de pluie permet le recyclage de l’eau pour toutes tâches ne 
requérant pas d’eau propre ou filtrée comme l’arrosage des fleurs et du jardin. 

La Ville procédait, le samedi 14 mai dernier, à la distribution de 55 barils de récupération d’eau de pluie aux citoyens 
et gagnants du tirage au sort. L’événement s’est déroulé au garage municipal, situé au 901, boulevard Sir-Wilfrid-
Laurier, en présence des partenaires du projet… et sous la pluie !

Le baril détient un volume de 200 litres et mesure 1 mètre de 
hauteur par 55 cm de diamètre. Pour plus d’information sur ce 
type de baril, visitez le site www.monjardinvert.ca

http://www.monjardinvert.ca


L’eau une ressource à préserver !
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La Ville vous rappelle que l’arrosage des pelouses est permis entre 20 h et 22 h, du 1er mai au 
30 septembre, selon les modalités suivantes :

•  Pour les maisons et les bâtiments dont les numéros d’immeubles sont pairs : 
les lundis et jeudis; 

•  Pour les maisons et les bâtiments dont les numéros d’immeubles sont impairs :
les mardis et vendredis; 

•  L’arrosage des fleurs et potagers, le lavage des véhicules ainsi que le remplissage des 
piscines sont autorisés en tout temps.

Saviez-vous que… pour une pelouse de belle apparence, seuls 2 à 3 cm d’eau sont 
nécessaires par semaine. Près de 85 % des problèmes d’aménagement paysager sont 
dus à un arrosage abusif. Après une bonne averse, il n’est pas nécessaire d’arroser 
avant une semaine.

La journée compte-gouttes le 15 juillet !
Afin de démontrer votre contribution au programme, 
participez à la Journée compte-gouttes qui aura lieu le 
15 juillet prochain. Pour participer, inscrivez-vous sur 
le site Internet de Réseau Environnement. Engagez-
vous à poser un geste concret pour l’économie d’eau 
potable et courez ainsi la chance de remporter de 
nombreux prix !

Cette année encore, la Ville participe au Programme 
d’économie d’eau potable et invite ses citoyens à utiliser 
l’eau avec modération.

Rappel Une expérience dans 
les parcs : un espace en 
transformation !

La Ville a commencé à appliquer dans certains 
parcs des principes de gestion écologique de la 
végétation. En effet, elle laisse volontairement 
certaines zones, situées notamment dans 
les parcs des Peupliers et Chapleau, en 
transformation. Ce principe de naturalisation 
consiste à laisser la végétation s’implanter tout 
naturellement laissant place à la biodiversité 
(fleurs des champs, trèfle, herbes hautes, 
etc.) et à une coupe différée de la pelouse. Un 
peu de patience et ces espaces deviendront 
esthétiques !

?

http://www.reseau-environnement.com/peep


Juin et jusqu’au 2 octobre
Exposition Un artiste et sa fille
L’observation de l’être humain a permis au peintre ethnographe André 
Michel de regarder sous un angle unique les différentes étapes de la 
croissance de sa fille Mitesh (perle en Innu) née le 1er mai 2010.

Lundi au vendredi : 9 h à 17 h
Samedi et dimanche : 13 h à 17 h

Les samedis de L’Œil Régional : entrée gratuite
Les dimanches Desjardins  : entrée gratuite 
pour les membres Desjardins     

La Maison amérindienne
510, montée des Trente

450 464-2500 
www.maisonamerindienne.com

24 juin, dès 12 h

Fête nationale à Mont-Saint-Hilaire
« Entrez dans la légende »  
Pour connaître toutes les
activités du 24 juin, voir 
horaire en page 7.

Une ambiance de
kermesse vous y attend !

4 juin au 3 juillet 
Art Manie : Les héritiers PELLAN 
Exposition des élèves des écoles secondaires de la région

Samedi et dimanche : 13 h à 17 h
À compter du 23 juin : jeudi au dimanche : 13 h à 17 h

Les dimanches Desjardins : 
gratuit sur présentation 
de la carte débit ou crédit 
Desjardins

Alfred Pellan, Série noire – C, 1971, 
Huile sur toile marouflée sur bois
Don de la Fondation Perras-Cholette - MNBAQ 1993.299
© Succession Alfred Pellan / SODRAC (2011)
Photo : Jean-Guy Kérouac

11 juin, à 19 h 30
Grand Concert Annuel des Petits Archets  

Ce concert du 15e anniversaire  réunira les 
orchestres des Petits Archets avec 50 musiciens, 
la participation du Chœur de la Montagne ainsi que 
des solistes invités dont un invité surprise.

Église Saint-Matthieu
1010, rue Richelieu, Beloeil 

Un été culturel à Mont-Saint-Hilaire ! 
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Les activités auront lieu à l’école 
Sacré-Cœur et dans le vieux 
village de Mont-Saint-Hilaire

Maison Ozias-Leduc
272, chemin Ozias-Leduc

450 536-3033   
www.mbamsh.qc.ca

http://www.maisonamerindienne.com
http://www.mbamsh.qc.ca
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27 juin au 2 septembre inclusivement
Un trésor à découvrir !

Visites guidées de l’œuvre la plus importante 
du grand peintre d’art religieux Ozias Leduc.  
En collaboration avec la Fabrique de la paroisse 
St-Hilaire et Patrimoine hilairemontais.   

Coût : 5 $ (gratuit pour les enfants de 12 ans et 
moins accompagnés d’un adulte) 

Pour réservation et information : 438 777-7958

Église de St-Hilaire
260, chemin des Patriotes Nord

16 juin au 18 septembre 
Exposition des œuvres du peintre mythique 
Alfred PELLAN (1906-1988)
Mardi : 10 h à 20 h 30
Mercredi au vendredi : 10 h à 17 h
Samedi et dimanche : 13 h à 17 h

Visite guidée BOOM FM tous les mardis à 16 h

Les mardis soirs de L’ŒIL Régional : 
gratuit entre 16 h et 20 h 30  

Les dimanches Desjardins : 
gratuit sur présentation de la carte débit ou 
crédit Desjardins

Musée des beaux-arts de Mont-Saint-Hilaire
150, rue du Centre-Civique 450 536-3033    

www.mbamsh.qc.ca

Jusqu’au 26 juin 
« Hermétique »

L’Exposition Hermétique de l’artiste hilairemontaise 
Louise Morin-Pominville composée de tableaux 
représentant des personnages immobiles, sans 
visage, le corps drapé, gardant pour eux, leur vie 
intérieure.  

Samedi et dimanche : 13 h à 17 h

30 juin au 28 août 
Exposition de Carl McMahon

La démarche artistique de McMahon se rapproche 
de celle de Borduas. L’automatisme, la spontanéité 
du geste et l’instinct compositionnel constituent 
l’ensemble du processus de sa création picturale. 
Visites commentées.

Jeudi au dimanche : 13 h à 17 h

Un été culturel à Mont-Saint-Hilaire ! (suite)

C
A

r
N

E
T

 C
U

L
T

U
r

E
L

Louise Morin-Pominville, 
Intimité, acrylique sur toile, 76 x 76

Crédit : Carl McMahon
Maison Paul-Émile-Borduas

621, chemin des Patriotes Nord 450 536-3033   
www.mbamsh.qc.ca

http://www.mbamsh.qc.ca
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7 juillet au 4 septembre 
Richard Miron : Paysages d’ici, transition et traditions 
Les visiteurs découvriront l’influence et le rôle que l’œuvre d’Ozias 
Leduc a joué dans la transition vers l’art numérique de cet artiste. Visites 
commentées.

Jeudi au dimanche : 13 h à 17 h

Les dimanches Desjardins  : gratuit sur 
présentation de la carte débit ou crédit 
Desjardins.

Maison Ozias-Leduc
272, chemin Ozias-Leduc 450 536-3033

www.mbamsh.qc.ca

27 juillet, 19 h 30
Mont-Saint-Hilaire accueille : 
Concert OSM / Loto-Québec 
dans les parcs

Gratuit

Parc multisports, 
derrière l’École secondaire 

Ozias Leduc
525, rue Jolliet, Mont-Saint-Hilaire

www.villemsh.ca 

Programmation des cours et des 
ateliers pour l’automne 2011 :
• ateliers d’initiation au chant choral
• ateliers de couture à partir de vêtements recyclés
• ateliers « Vincent Van Gouache »
• cours d’histoire de l’art
• ateliers « La couleur dans l’art »
• ateliers « Le dessin et ses différents médiums »
• cours d’histoire

La  pré-inscription et une description détaillée des cours et ateliers 
disponibles au www.carrefourdesarts.org. L’inscription en personne 
aura lieu le 8 septembre, au Pavillon Jordi-Bonet, 99, rue du Centre-
Civique, de 18 h 30 à 20 h. 

Un été culturel à Mont-Saint-Hilaire ! (suite)
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Richard Miron, Le verger, 2005, 
132 cm x 109 cm (52 x 48), pixels/encres 
pigmentées ultrachromes, coton monté 
sur faux-cadre  

des

JUILLET

Turn around, par Alastair Heseltine, 2010. 

CET AUTOMNE !

Photo : Marise Vitti

Créations-sur-le-champ
Land art Mont-Saint-Hilaire 2011
5e  ANNIVERSAIRE !

Ne manquez pas l’événement qui sera de retour 
du 12 au 16 octobre au verger du Pavillon de la pomme ! Une dizaine 
d’artistes d’ici et d’ailleurs… en provenance notamment de Vancouver 
et du Michigan vous étonneront et vous feront tourner la tête !  

Gratuit 

Pavillon de la pomme
1130, boul, Sir-Wilfrid-Laurier

www.villemsh.ca / section Culture

http://www.mbamsh.qc.ca
http://www.villemsh.ca
http://www.carrefourdesarts.org
http://www.villemsh.ca
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Voici quelques unes des mesures à suivre : 
•  Obtenir au préalable une licence (renouvelable 

annuellement) auprès de la Société de Contrôle 
D’animaux Domestiques St-Hubert inc., 
entreprise mandatée par le Conseil municipal 
pour assurer l’application du règlement 809 et 
ses amendements (art. 2.2, 3.1 et 4.1). 

•  Posséder au maximum deux chiens et/ou trois chats à la fois;

•  S’assurer de tenir en laisse, en tout temps, votre animal au moment 
d’une promenade;

•  S’assurer que votre animal ne détruise, endommage ou salisse par le 
dépôt de matières fécales ou urinaires toute place publique ou toute 
propriété privée. Son gardien doit nettoyer immédiatement le lieu en 
question par des moyens appropriés et en disposer d’une manière 
hygiénique;

•  Prendre les moyens nécessaires pour faire soigner votre animal si ce 
dernier est atteint d’une maladie contagieuse ou de la rage;

•  Surveiller votre animal afin qu’il ne trouble pas la tranquillité du 
voisinage.

La Ville, par l’entremise de la société mandataire, s’engage à intervenir 
lorsque la santé, la protection, le bien-être et la qualité de vie de ses 
citoyens sont mis en cause. Tous doivent contribuer à la propreté des 
lieux publics, comme les parcs, les aires de jeux et les espaces verts.

Quiconque contrevient à l’une ou l’autre des dispositions du règlement 
commet une infraction et est passible d’une amende. Le règlement 
est disponible, dans son intégralité, sur le site Internet de la Ville 
dans la section Demandes de permis et principaux règlements. 
Pour renseignements : Société de Contrôle D’animaux Domestiques 
St-Hubert inc. 450 656-1007.

Le Service de sécurité incendie vous rappelle qu’il existe à Mont-Saint-Hilaire un règlement concernant les animaux. 
Ce dernier regroupe certaines responsabilités que doivent prendre les gardiens d’animaux domestiques afin de 
contribuer à maintenir dans leur quartier, une vie paisible et agréable pour tous. 

Distribution gratuite de copeaux de bois
Les branches ramassées lors des collectes municipales sont réduites 
en copeaux et mises à la disposition des résidents au garage municipal. 
Vous pouvez également recevoir gratuitement un voyage de copeaux. 
Notez que la qualité du produit n’est pas garantie. Pour toute information, 
communiquez avec le Service des travaux publics au 450-467-2854, 
poste 2278.

Pour connaître toutes les modalités et l’horaire des collectes des branches 
2011, visitez la section Collecte des branches du site Internet de 
la Ville.

4 fois par année !
Vos branch� en tournée...

Mont-Saint-Hilaire

co
llecte des bran

ch
es

GRAPHISME : 
Les Productions Saint
www.productionssaint.com

PHOTOS : 
Ville de Mont-Saint-Hilaire

COORDINATION : 
Division culture et 
communications
information@villemsh.ca

Les dénominations d’individus 
englobent le féminin et le 
masculin afin d’alléger la 
lecture du document. © Ville de Mont-Saint-Hilaire / Juin 2011

www.villemsh.ca

http://twitter.com/Ville_MSHHorizon

http://www.ville.mont-saint-hilaire.qc.ca/site/pages/Services-aux-citoyens/Principaux-reglements.aspx
http://www.ville.mont-saint-hilaire.qc.ca/site/pages/Environnement/Collectes-des-branches.aspx
mailto:information@villemsh.ca
http://www.villemsh.ca
http://twitter.com/Ville_MSH



